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-Résumé statistique concernant les détenus dans les pénitenciers au SI mars 
1M2-1949— fin 
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1 Aucun déclaré. 2 Y compris les détenus sans religion et athées. 

Régime de la libération conditionnelle.—Le régime de la libération sur 
parole est légalisé au Canada en vertu de la loi concernant la libération conditionnelle 
(S.R.C. 1927, chap. 197) et administré par le ministre de la Justice. "L'Annuaire de 
1948-1949 le décrit en détail aux pp. 320-323. 

Section 2.—Établissements de correction et écoles de 
formation 

Le recensement des établissements de correction et des écoles de formation a 
lieu tous les cinq ans; le dernier date du 1™ juin 1946. Il y avait ce jour-là 28 de ces 
institutions au Canada. Les 25 institutions qui ont fait rapport ont déclaré un 
total de 3,662 détenus, dont 2,930 hommes et 732 femmes. Les hommes occupent 
13 institutions et les femmes, 12. Un tableau où les internés sont répartis par groupe 
d'âge a paru dans l'Annuaire de 1950, p. 358. 

Les établissements pénitentiaires et les écoles de formation font rapport chaque 
année du mouvement de la population. Les chiffres des années 1945-1948 figurent 
au tableau 1, p. 299. 

PARTIE VI.—CRIMES ET DÉLITS À TERRE-NEUVE 

La statistique des délits criminels et autres à Terre-Neuve ne figurera pas aux 
tableaux réguliers tant que le Code criminel n'entrera pas en vigueur dans la province. 
En juin 1950, il existait en vertu de la loi sept cours de district mais aucune no
mination n'y avait encore été faite. 

La Sûreté de Terre-Neuve assure la police de la ville de Saint-Jean et de 40 
ports secondaires comprenant les principaux établissements de l'île. Le Corps 
franc de Terre-Neuve assure la police du reste de l'île et du Labrador. 

Délits des adultes.—Au tableau 1 figurent les inculpations et les condamna
tions d'adultes pour délits criminels et non criminels en 1948 et 1949. 


